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EXTRAIT DU REGISTRE
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

DELIB 2023 35

L an deux mil vingt-trois, le 18 septembre, le Conseil Municipal de la commune de Montélier, dûment
convoqué, s'est réuni en session ordinaire, sous la présidence de M. VALLON Bernard.
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 27
Date de convocation du Conseil Municipal : 12/09/2023

Présents : MM. VALLON, VARACCA, GREGOIRE, JULIEN, AUBERT, GUILHOT,
BRUNET, CALLEJA, LAURENT, ESTEVES, HERVIOU, VIOSSAT, BOINOT

MMES BLANC Françoise, RACHON, RIVATON, PERROT, MAIRE, NAZZI,
COUTURIER, PACHOUD, TANIOS

Excusés a ant donné ouvoir : Mmes BLANC Christine (Pouvoir à Mme PACHOUD),

Excusés : Mmes BLANC Christine, GRAND, LAURENCO, GLAZKOFF, M. DELOLY

Secrétaire de séance : M. ESTEVES

Objet : Approbation du rapport de la COMMISSION LOCALE D'ÉVALUATION DES CHARGES
TRANSFEREES (CLET) 2023

Domaine d'intervention : Domaine d'intervention : 7-6 Contributions budgétaires/ 7-6-2 Commission de
répartition des charges

VU le IV de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, qui précise que le rapport de la
Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées (CLECT) doit être soumis à l'approbation
de chaque conseil municipal des communes membres dans un délai de 3 mois à compter de sa
transmission ;

VU l'article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui fixe les conditions de majorité
requises ;

VU les séances de la CLECT du 15 juin, à laquelle M. Berrnard VALLON (titulaire) et M. Christian
ESTEVES (suppléant)) ont été régulièrement convoqués.

VU le rapport de la CLECT de la Communauté d'agglomération Valence Romans Agglo, qui fixe
l'évaluation des charges nettes transférées au 1er janvier 2023 ;

Considérant le travail accompli par la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées afin
d'évaluer l'ensemble des charges directes et indirectes liées aux compétences transférées à la
Communauté d'agglomération Valence Romans Agglo au 1er janvier 2023 ;

Le Conseil Municipal doit se prononcer sur ce rapport,

Après en avoir délibéré le conseil municipal décide :



D'approuver le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Charges Transférées de la
Communauté d'agglomération Valence Romans Agglo au titre des charge transférées au 1er
janvier 2023, tel qu'annexé à la présente délibération ;

D'autoriser le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches et signer tous documents
de nature à exécuter la présente délibération.

Fait et délibâ-é en mairie, les jour, mois et aa que dessus.
Vote pour : 23 Contre : 0 Abstention : 0
Au registre sont les signatiires.
Pour copie conforme.
Montélier, le 20/09/2023
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